886 Promue par Karim Benzema, non-scientifique... Le dangereux essor de la médecine prophétique
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Désenvoûtement, technique des ventouses avec scarifications… Malgré ses dangers, la médecine non conventionnelle se revendiquant de l’islam gagne du terrain en France. Une autre facette des dérives religieuses.

La carte de visite était pleine de promesses. Djinns-sorcellerie, problèmes de couple, fécondité, problèmes de comportement… Sur le compte Facebook Hijama Roqya à Nice (Abou Soulaïman), Ilyas (prénom modifié) proposait une « médecine islamique » permettant d’« établir des diagnostics par le Coran ». Sa clientèle pouvait bénéficier de séances d’acuponcture, de vente de produits naturels, de la thérapie par le venin des abeilles… Mais aussi, de la roqya – une forme d’exorcisme fondé sur l’invocation du Coran – et la hijama, une technique de « purification » à base de ventouses posées sur le corps. La hijama est dite humide ou sèche, c’est-à-dire avec ou sans incision cutanée et saignements. De la « médecine prophétique » à faire pâlir un rebouteux.

À LIRE AUSSI : Naturopathie, reiki…"Pour lutter contre les charlatans, il faut améliorer la prise en charge des patients"
Ce quadragénaire, père de famille et qui dit avoir suivi une formation à la hijama, n’est nullement médecin. Habitant du quartier populaire de La Trinité, à Nice, il a tenté de lancer plusieurs affaires – société de transport, boulangerie, snacking – sans succès. Poursuivi en justice pour exercice illégal de la médecine et escroquerie au préjudice d’un organisme public, Ilyas aurait pratiqué la hijama humide entre 2016 et 2021. Lors d’une perquisition à son domicile, les enquêteurs saisissent des lames chirurgicales, des ventouses et aussi des produits de luxe et de contrefaçon. L’étude des comptes bancaires montre plusieurs transferts d’argent via MoneyGram et Western Union vers l’étranger, à destination d’une association caritative en Palestine, d’une réfugiée syrienne en Turquie, à un Pakistanais… Des personnes dans le besoin, rencontrées, d’après lui, sur les réseaux. « Il n’est pas connu pour radicalisation, il n’y a aucun lien avec une entreprise terroriste », précise un connaisseur du dossier. Aux enquêteurs, Ilyas soutient qu’il ne savait pas que son activité était illégale, ajoutant qu’il l’a arrêtée en apprenant qu’une personne avait été interpellée dans la ville pour des pratiques similaires. Il dit avoir débuté sur des proches, avant d’étendre son activité. Les patients, à la fin des séances, auraient été libres de leur versement. Son procès a été renvoyé en mars 2027. Aucun client ne s’est constitué partie civile.

À LIRE AUSSI : Essor des médecines douces en France : "Les pseudo-thérapies explosent et il y a très peu de garde-fous"
Cette affaire n’est pas un cas isolé. De Lille à Pantin, de Bordeaux à Mulhouse, nombreux sont les tribunaux, depuis une dizaine d’années, à juger des praticiens de cette « médecine prophétique ». Car tout diagnostic, prétendu médical, posé lors d’une séance expose à des poursuites pour exercice illégal de la médecine. Sans parler des cas d’incisions cutanées. « Le fait que la hijama soit pratiquée par un médecin ne la rend pas acceptable pour autant », complète le docteur Hélène Harmand-Icher, présidente de la section Santé publique du Conseil national de l’ordre des médecins. « Il existe un risque de manquement au code de déontologie, qui peut amener à des sanctions disciplinaires. En effet, le médecin a l’obligation de fonder l’acte sur des données acquises de la science, fondées et fiables », rappelle la professionnelle. Aucune preuve scientifique n’a été établie pour valider ces méthodes, qu’aucun cursus médical ni aucune formation universitaire n’encadrent.

Une séance d’exorcisme fatale

Les risques encourus par le patient font froid dans le dos. La pose de ventouses avec scarifications peut entraîner saignements excessifs, transmission de pathogènes (HIV, hépatite B…), infections… « S’y ajoutent les risques indirects tel que le retard dans un réel diagnostic suivi d’une prise en charge. Cela peut aussi s’apparenter à de l’abus de faiblesse, à des dérives sectaires », observe le docteur Harmand-Icher. En 2024, au sein des 4 571 demandes d’informations et signalements reçus par la Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires (Miviludes), 37 % concernaient le domaine de la santé et du bien-être. Et parmi celui-ci, plusieurs étaient liés à la « médecine prophétique », qui englobe la hijama et la roqya.

À LIRE AUSSI : Réflexologie, kinésiologie, reiki… Quand la Ligue contre le cancer soigne les "médecines douces"
Pourtant, des centaines de centres dans l’Hexagone proposent de la hijama, avec des tarifs allant de 50 € à 100 €. Les prétendus bienfaits argués donnent le tournis : traitement des maladies de l’appareil digestif, de la douleur neurologique, amélioration des fonctions respiratoires, de la fertilité, réduction des inflammations, du stress… Certains instituts proposent même des formations à la pratique de la hijama en quelques jours, à distance derrière un écran, ouvertes à tous, pour quelques centaines d’euros. Ainsi armés, vous pourriez pratiquer de manière « professionnelle » la thérapie des ventouses avec ou sans saignée. Contacté, le ministère de la Santé n’a pas répondu à nos questions.

À LIRE AUSSI : "Un phénomène lié aux déserts médicaux" : comment les campagnes font le lit des "médecines douces"
La roqya, qui vise à chasser les mauvais esprits du corps d’un croyant à l’aide d’eau « coranisée » et d’incantation, est aussi associée à la « médecine prophétique ». Mais ce rituel n’est pas considéré, sur le plan juridique, comme un acte de santé, contrairement à la pose de ventouses. « La roqya sort du périmètre médical dans la mesure où elle s’appuie sur l’ésotérisme, la spiritualité, la croyance et non sur la science », insiste la présidente de la section Santé publique du Conseil national de l’ordre des médecins. Une pratique qui peut néanmoins être dangereuse. En 2005, un exorcisme qui a mal tourné à la mosquée Omar de la rue JeanPierre-Timbaud, à Paris, a coûté la vie à un Dijonnais, Brahim, 29 ans, retrouvé mort, le larynx brisé et le corps marqué.

À LIRE AUSSI : Médoucine : chez le Doctolib des médecines douces, l'argent passe avant la santé
Il faut dire que les origines de la « médecine prophétique » ne sont que très peu scientifiques. « Le livre de référence est la Médecine du prophète, de Jalal Eddine al Suyûti, régulièrement réédité, et dont les textes remontent au XVe siècle, détaille la spécialiste du monde arabe Anne-Marie Moulin, directrice de recherche émérite au CNRS et médecin. Les sources sont avant tout religieuses – on considère que le prophète pratiquait les ventouses – plus que rationnelles. » Mahomet plutôt qu’Averroès.

À LIRE AUSSI : Cosmétiques antidouleurs, nutrithérapie : Elsee Care, la start-up qui légitime les pseudosciences
Comment expliquer alors cet intérêt récent pour cette médecine peu cartésienne ? La poussée est concomitante à la montée des nationalismes arabes, de l’islamisme, et ainsi de la volonté de marquer une distance avec l’Occident. « La singularité de ces pratiques est assez relative, on trouve des similarités dans la sphère chrétienne, comme l’exorcisme ou l’eau de Lourdes », tempère Anne-Marie Moulin. Néanmoins, la chercheuse voit dans le succès des « soins islamiques », une recherche particulière, « celle d’une médecine alternative face à la désa ection à l’égard de la médecine traditionnelle », et aussi « l’expression d’une communauté musulmane qui a soif de prestige, de reconnaissance, de respectabilité, cherchant à s’affirmer par la revendication d’un s’affirmer par la revendication d’un savoir ». Un savoir ô combien périlleux.

Karim Benzema, promoteur de la médecine islamique

Depuis une dizaine d’années, vantées par des athlètes suivis par des millions de fans sur les réseaux sociaux, les pratiques de soins dites religieuses progressent dans le monde sportif. Parmi leurs promoteurs, le footballeur français Karim Benzema, désormais installé en Arabie saoudite. Sur son compte Instagram, le Ballon d’or 2022 fait la promotion de l’hijama humide, cette technique de ventouses appliquées sur la peau légèrement incisée au préalable pour produire une saignée et ainsi « purifier » le corps. Autre adepte, le combattant russe de MMA, Khabib Nurmagomedov, musulman sunnite, qui a posé avec des ventouses ensanglantées, à plusieurs reprises. À Lille, il y a quelques années à la suite d’un combat de boxe, un préparateur physique a procédé aux incisions et à la pose de ventouses sur la tête de son combattant. « À l’Insep [Institut national du sport, de l’expertise et de la performance],un cas de thérapie par ventouses humides a été identifié il y a deux ans environ », glisse le sociologue du sport Médéric Chapitaux, ex-gendarme. Auteur du livre Quand l’islamisme pénètre le sport (PUF), il forme des cadres sportifs. « Beaucoup tombent de leur chaise quand je leur apprends que c’est interdit en France. » Comment expliquer l’engouement ? « Il y a, à la fois, des athlètes égéries qui mettent en avant ces pratiques auprès d’un public captif, le poids des réseaux sociaux et du mimétisme, et enfin, des pouvoirs publics mal à l’aise qui ne réagissent pas suffisamment », énumère Médéric Chapitaux. De quoi assurer une longue vie à la hijama.

